
Chasseurs

Vous êtes chasseur et vous détenez au moins une arme ? 
Depuis le 8 février 2022, vous devez obligatoirement avoir créé un compte 
personnel dans le SIA pour acheter ou vendre une arme.

Renseignez-vous auprès de votre fédération, de votre armurier ou de votre 
préfecture et créez dès à présent votre compte sur : sia.interieur.gouv.fr

NOUVEAU
 

Système d’information sur les armes

CRÉEZ VOTRE 
COMPTE 
DÈS AUJOURD’HUI !


